
Quels sont les droits du salarié en matière de rectification de son
dossier RH ?

Réponse courte

Le salarié dispose du droit de demander à tout moment la correction, la mise à jour ou la suppression de données

personnelles inexactes, incomplètes ou non pertinentes figurant dans son dossier RH, sans avoir à justifier d’un motif

particulier. Ce droit s’applique à toutes les données personnelles traitées par l’employeur, sauf celles dont la

conservation est imposée par la loi.

La demande de rectification doit être adressée de préférence par écrit à l’employeur, en précisant les données

concernées et en fournissant, si nécessaire, des justificatifs. L’employeur doit répondre dans un délai d’un mois,

prolongeable de deux mois en cas de complexité, et informer le salarié des suites données à sa demande. En cas de

refus, l’employeur doit motiver sa décision par écrit et informer le salarié de ses voies de recours, notamment auprès

de la CNPD ou des juridictions compétentes.

L’employeur doit garantir la confidentialité, la traçabilité et l’égalité de traitement dans la gestion des demandes de

rectification, ainsi qu’un encadrement humain effectif à chaque étape du processus. Toute rectification doit être

notifiée aux tiers concernés, sauf impossibilité ou efforts disproportionnés.

Définition

Le droit de rectification du dossier RH permet à tout salarié de demander la correction, la mise à jour ou la

suppression de données personnelles inexactes, incomplètes ou non pertinentes figurant dans son dossier détenu

par l’employeur. Ce droit s’applique à toutes les informations collectées et traitées dans le cadre de la relation de

travail, qu’elles soient conservées sous format papier ou électronique, dès lors qu’elles sont identifiables et

rattachées à un salarié déterminé.

Ce droit vise à garantir l’exactitude, la pertinence et la mise à jour des données personnelles traitées par

l’employeur, conformément aux principes de loyauté, de transparence et de minimisation des données. Il s’inscrit

dans le cadre plus large de la protection des données à caractère personnel au travail, en assurant le respect de

la vie privée du salarié.

Conditions d’exercice

Le salarié peut exercer son droit de rectification à tout moment, sans avoir à justifier d’un motif particulier, dès lors

qu’il constate une erreur, une omission ou une information obsolète dans son dossier RH. Ce droit s’étend à toutes

les données personnelles traitées par l’employeur dans le cadre de la gestion du personnel, à l’exception des

documents dont la conservation ou l’intégrité est imposée par une disposition légale spécifique.
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L’employeur ne peut refuser la rectification que si la demande est manifestement infondée ou excessive, ou si la

modification porterait atteinte à des obligations légales de conservation. Le salarié doit être informé de ses droits dès

l’embauche, notamment du droit de rectification, conformément à l’obligation d’information prévue par la législation

sur la protection des données.

L’égalité de traitement doit être respectée dans la gestion des demandes de rectification, sans discrimination entre

salariés. L’employeur doit également garantir la traçabilité et l’encadrement humain dans le traitement de ces

demandes.

Modalités pratiques

La demande de rectification doit être adressée par le salarié à l’employeur, de préférence par écrit afin d’en

conserver la preuve. Elle doit identifier précisément les données à rectifier et, le cas échéant, fournir les éléments

justificatifs nécessaires, tels qu’une copie d’un document officiel actualisé.

L’employeur est tenu de répondre dans un délai d’un mois à compter de la réception de la demande. Ce délai peut

être prolongé de deux mois en cas de complexité ou de nombre élevé de demandes, sous réserve d’en informer le

salarié dans le mois suivant la demande initiale.

En cas de rectification, l’employeur doit informer le salarié des mesures prises et, si les données ont été

communiquées à des tiers, leur notifier également la rectification, sauf impossibilité ou efforts disproportionnés. Si la

demande est rejetée, l’employeur doit motiver sa décision par écrit et informer le salarié de la possibilité d’introduire

une réclamation auprès de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) ou de saisir les

juridictions compétentes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place une procédure interne claire pour le traitement des demandes

de rectification, incluant un point de contact identifié et un registre des demandes reçues et traitées. Les

responsables RH doivent veiller à la confidentialité des échanges et à la traçabilité des modifications apportées au

dossier du salarié.

Toute rectification doit être effectuée sans délai injustifié et consignée de manière à garantir l’intégrité du dossier. Il

est conseillé de former les équipes RH à la gestion des droits des salariés en matière de données personnelles et de

sensibiliser régulièrement le personnel à ces droits.

L’employeur doit s’assurer que chaque demande fait l’objet d’un encadrement humain effectif, notamment lors de

l’analyse de la demande et de la communication de la décision au salarié. En cas de litige, le salarié peut saisir la

CNPD ou, le cas échéant, les juridictions compétentes.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 à L.261-4 : gestion des dossiers individuels des salariés, accès et rectification des données.

Article L.414-3 : égalité de traitement et non-discrimination dans la gestion des données RH.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel :

Article 12 : modalités d’exercice des droits des personnes concernées.

Article 13 : obligation d’information du salarié.

Article 16 : droit de rectification.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg :

Article 5 : principes relatifs au traitement des données à caractère personnel.

Article 16 : droit de rectification.

Article 19 : notification des rectifications aux destinataires.

Obligations générales :

Obligation de traçabilité, de confidentialité et d’encadrement humain dans le traitement des demandes de

rectification.

Veillez à informer systématiquement les salariés de leurs droits en matière de données personnelles dès leur embauche et à

documenter toute demande de rectification afin de limiter les risques de contentieux. La traçabilité, l’égalité de traitement et

l’encadrement humain sont essentiels pour garantir la conformité et la confiance au sein de l’entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

